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Les usagers disposent de conte-
neurs aériens, semi-enterrés et 
enterrés, implantés sur l’espace 
public ou privé pour :
•	Le tri du verre sur l’ensemble 

du territoire de la Métropole 
TPM.

•	Le tri des emballages  
ménagers en plastique/ 
métaux et carton/papier.

•	Les ordures ménagères non 
recyclables en habitat dense.

•	Le tri des textiles.
•	Le tri des mégots.

Les colonnes de collecte sélective 
sont équipées de sondes géolo-
calisées qui permettent de suivre 
le niveau de remplissage et ainsi 
commander le passage des ca-
mions de vidage.
L’opérateur public, le SITTOMAT, 
prend en charge l’installation, la 
maintenance et la collecte des 
Points d’Apport Volontaire du 
plastique/métal, du papier/carton 
et du verre.
Le nettoyage des abords et l’en-
lèvement des dépôts sauvages 
sont pris en charge par le service 
Déchets des Antennes.
Le nettoyage des colonnes est ré-
alisé 1 fois par an par  un presta-
taire du SITTOMAT.

Pour les OMR, la Métropole dis-
pose de deux marchés de main-
tenance préventive et de répara-
tion incluant le lavage.
Ecollect est titulaire du marché 
relatif aux ascenseurs à bacs et 
Dunex du marché des colonnes 
enterrées et semi-enterrées.
L’opérateur public, le SITTOMAT, 
prend en charge l’installation, la 
maintenance et la collecte des 
Points d’Apport Volontaire du 
plastique, du papier/carton et du 
verre.
Depuis février 2021, les bornes 
textiles ont été déployées sur le 
territoire et sont collectées par 
l’entreprise d’insertion Provence 
TLC dans le cadre de la respon-
sabilité élargie des producteurs 
(REP Eco TLC).

RAPPORT ANNUEL DES DÉCHETS 2024 04 La collecte des déchets

La collecte en apport volontaire

345 
PAV OMR

169 
PAV textiles

CONTENEURS 
PLASTIQUE 
EMBALLAGES 
VERRE

729 
bornes pour  
le plastique, 
l’aluminium  
et les métaux

849 
bornes pour  
le papier  
et le carton

1273 
bornes pour  
le verre
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La collecte en apport volontaire
RAPPORT ANNUEL DES DÉCHETS 2024 04 La collecte des déchets

 ZOOM SUR L’EXPÉRIMENTATION DE COLLECTE DES BIODÉCHETS 
EN POINTS D’APPORT VOLONTAIRE À LA VALETTE-DU-VAR

En novembre 2024, la Métropole TPM a lancé une expérimentation 
de collecte en Point d’Apport Volontaire (PAV) des biodéchets sur la 
commune de La Valette-du-Var.
39 PAV (de 120 litres) installés, desservant 1 737 foyers, répartis 
en deux zones :
Zone 1 : 21 PAV pour 941 foyers.
Zone 2 : 18 PAV pour 796 foyers.
Une collecte par semaine dans des bacs 120 litres.
Les biodéchets sont ensuite transformés en compost sur la 
plateforme des Alchimistes à La Farlède, puis revendus à des 
agriculteurs locaux.
Chaque foyer participant bénéficie d’une distribution en porte-à-
porte comprenant un bioseau, des sacs kraft, ainsi qu’un flyer de 
sensibilisation aux consignes de tri des biodéchets pour faciliter 
la mise en place du tri à domicile.
La liste des rues et ensembles de 
logements collectifs concernés est 
consultable sur l’application Zéro 
Déchet « Trizzy - Vos infos déchets ».
Cette phase pilote a pour objectif de mieux comprendre les besoins 
des usagers et d’évaluer les conditions de généralisation sur les 
autres communes du territoire, notamment en habitat collectif 
dense.
Premiers résultats de l’année 2024 :
• 4,8 tonnes de biodéchets collectées, soit 542 kg/semaine.
• Production de 881 kg de compost.
• Qualité du tri évaluée à 73%.

 ZOOM SUR LA COLLECTE 
DES MÉGOTS
Pour soutenir les collectivités, l’État a instauré une responsa-
bilité élargie des producteurs en désignant un éco-organisme 
nommé ALCOME avec des objectifs élevés de captage de ce flux.
Depuis le 1er janvier 2024, en collaboration avec son presta-
taire, la société Cy-Clope, la Métropole TPM a déployé des 
équipements de collecte de mégots sur le territoire d’une de 
ses communes, Carqueiranne, qui à titre d’expérimentation 
a testé un dispositif de cendriers urbains écoconçus, appelés 
des cy-cloppeurs.
33 points ont été équipés de cendriers urbains sur pied et 
muraux. Chacun d’entre-eux pouvant reccueillir 10 000 mégots.
Une communication « La Mer Commence ICI » a été déployée 
sur l’ensemble du territoire dans le but de sensibiliser la 
population sur le fait que chaque année plus de 7,7 milliards 
de mégots de cigarettes sont jetés dans les espaces publics 
en France et qu’un seul mégot se retrouvant à flotter sur les 
plans d’eau de nos 270 km de littoral pollue environ 500 litres 
d’eau de mer à lui seul.
3 rapports de collecte ont été réalisés par la société Cy-Clope 
en février, juin et septembre 2024. Sur une période de 10 mois, 

25,35 kg de mégots ont été collectés. Les mégots seront 
transformés en panneaux de communication « 100% sensibi-
lisation » afin d’éveiller les consciences et changer les com-
portements des fumeurs.
600 points de collectes seront répartis sur tout le territoire 
de la Métropole TPM.









34



 Le traitement 
et la valorisation

05



36

Rapport sur le Prix et la Qualité du Service de prévention et de gestion des Déchets Ménagers et Assimilés

 L’UNITÉ DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE
L’usine traite les Ordures Ménagères Résiduelles et les refus de tri qui n’ont pas pu être valorisés par 
réemploi, réutilisation ou recyclage ainsi que d’autres déchets destinés à combler le vide de four.
Pour une présentation complète des activités et des résultats, se référer au Rapport d’activités du 
SITTOMAT : www.sittomat.fr

Organiser
le traitement et la valorisation

RAPPORT ANNUEL DES DÉCHETS 2024 05 Le traitement et la valorisation
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La valorisation
des DMA

 ZOOM SUR LE SITTOMAT, PRODUCTEUR D’ÉNERGIE
En 2024, avec 256 355 tonnes de déchets (dont 61% Métropole TPM),  
l’usine de valorisation énergétique a produit :

32 458 MWh d’énergie thermique	 128 261 MWh d’énergie électrique

FLUX TONNAGES

OMR 153 754

COLLECTE SÉLECTIVE 29 055

TEXTILES 854

PÔLES ENVIRONNEMENTAUX 52 526

TOTAL 236 189

FLUX TONNAGES

COLLECTE SÉLECTIVE 26 321

TEXTILES 854

PÔLES ENVIRONNEMENTAUX 44 354

MÂCHEFERS 40 632

TOTAL 112 161

 GISEMENT DÉCHETS MÉNAGERS  
NON DANGEREUX NON INERTES  
(hors gravats et balayures) 

 VALORISATION MATIÈRE  
OU ORGANIQUE

COLLECTE SÉLECTIVE
20%

OMR
30%

PÔLE ENVIRONNEMENTAL
(déchets non dangereux 

non inertes)
50%

 DÉCHETS NON DANGEREUX NON INERTES 
TAUX DE VALORISATION MATIÈRE : 47%
La valorisation matière des dé-
chets non dangereux non inertes 
est de 47%.
En 2024 on note une légère aug-
mentation de la valorisation ma-
tière de la collecte sélective due 
à l’extension des consignes de tri 
des emballages.
Le tonnage total de valorisation 
matière s’établit à 112 161 tonnes 
en 2024, avec une majorité des 
tonnages valorisés en pôle envi-
ronnemental.
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En 2024

85 289 929 €
(+4,46%)
Produit de la Taxe 
d’Enlèvement 
des Ordures 
Ménagères

 LA TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES (TEOM)
Le financement de la politique déchets menée 
par la Métropole TPM est assuré par la Taxe 

d’Enlèvement des Ordures Ménagères.
La TEOM est un impôt assis sur le foncier bâti et à 
ce titre, elle n’est liée ni à l’utilisation du service ni 
au volume de déchets collectés.

Les recettes issues de la TEOM sont affectées à la 
prévention, à la collecte et à la valorisation des dé-
chets ainsi qu’au développement des équipements 
et au maintien du patrimoine.
Ces prestations sont rendues aux usagers du service 
que sont les particuliers ou les entreprises pour leurs 
Déchets Ménagers et Assimilés.

RAPPORT ANNUEL DES DÉCHETS 2024 06 Les indicateurs financiers

Coût à la tonne et à l’habitant issu de la méthode ADEME (outil standard de connaissances des coûts 
à partir d’une classification et d’une méthode de calcul et de répartition commune aux collectivités).
Coût aidé TTC/tonne : 286 € Coût aidé TTC/habitant : 165 €
(total des coûts hors amortissements) - (prestations) - (subventions) - (recettes filières REP)

En 2024

4 324 670 €
Toutes recettes 
hors TEOM 

 LES AUTRES RECETTES HORS TEOM
Les autres recettes hors TEOM concernent la Redevance Spéciale (RS) facturée aux administrations, 
aux établissements publics et aux professionnels ; les participations de l’État et les subventions perçues, 

des produits de gestion courante et des produits spécifiques.

 LE COÛT DE LA COLLECTE ET DU TRAITEMENT EN 2024

L’INVESTISSEMENT
La majeure partie des dé-
penses est liée aux travaux 

dans les pôles environnementaux 
(déchèteries) et aux achats de 
véhicules.

En 2024

5 863 973 €
Dépenses 
d’investissement

LE FONCTIONNEMENT
La majeure partie des dé-
penses est liée aux pres-

tations de service, particulière-
ment de collecte et aux dépenses 
de l’opérateur SITTOMAT pour les 
compétences transférées.

En 2024

79 378 384 €
Dépenses de 
fonctionnement

0
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4 000 000
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Pôles environnementaux Véhicules Conteneurs
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Évolution du fonctionnement en recette et en dépense
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 COÛTS ANALYTIQUES PAR FLUX DE DÉCHETS  
ISSUS DE LA MATRICE DES COÛTS 2024
Répartition analytique des dépenses et des recettes à partir de la matrice des coûts (méthode ADEME-SINOE). 
Les charges sont composées des coûts complets TTC (hors subventions) ainsi que de la dotation aux 
amortissements. Les recettes intègrent la TEOM, la RS et les produits de prestations de service.
Les totaux des colonnes peuvent être différents des totaux affichés du fait des arrondis à +/- 1 euro.

LA COLLECTE SÉLECTIVE

OBJET
COÛT TTC COLLECTE SÉLECTIVE

TOTAL %
Verre Plastique  

(RSOM) 
Papier/Carton 

(RSOM Corps plat)
CHARGES DE 
STRUCTURE 27 198 110 183 117 358 254 739

COMMUNICATION 840 3 375 3 479 7 694
TRANSPORT 120 559 120 559 120 559 361 677
PRÉVENTION 1 516 12 911 13 376 27 803

PRÉ-COLLECTE 7 691 39 611 40 546 87 848
COLLECTE 342 166 3 053 071 3 364 488 6 759 725

TOTAL COLLECTE 499 970 3 339 710 3 659 806 7 499 486 77

TRAITEMENT 
CET ET IMPÔT 

FONCIERS
45 594 45 594 45 594 136 782

CONTRIBUTIONS 
FINANCIÈRES 241 493 241 493 241 493 724 479

TRAITEMENT 461 588 461 588 461 588 1 384 764
TOTAL  

TRAITEMENT 748 675 748 675 748 675 2 246 025 23

COÛT TOTAL TTC COLLECTE ET TRAITEMENT 9 745 511 

LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES

OBJET COÛT TTC  
DES OMR %

CHARGES DE 
STRUCTURE 1 071 091

COMMUNICATION 21 396
TRANSPORT 120 559
PRÉVENTION 90 034

PRÉ-COLLECTE 717 048
COLLECTE 24 966 355

TOTAL COLLECTE 26 986 483 60

INCINÉRATION OM 17 553 616
IMPÔTS FONCIERS 45 593
CONTRIBUTIONS 

FINANCIÈRES 241 493

PÔLES ENVIRON-
NEMENTAUX 0

TOTAL  
TRAITEMENT 17 840 702 40

COÛT TOTAL TTC 
COLLECTE  

ET TRAITEMENT 
44 827 185   
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LES PÔLES ENVIRONNEMENTAUX (DÉCHÈTERIES)

OBJET
COÛT TTC 

PÔLES ENVIRON-
NEMENTAUX 

%

CHARGES DE STRUCTURE 239 996
COMMUNICATION 5 739

TRANSPORT 2 377 029
PRÉVENTION 19 654

PRÉ-COLLECTE 40 572
COLLECTE 1 829 302

TOTAL COLLECTE 4 512 292 45

TRAITEMENT 5 606 450 55

COÛT TOTAL TTC 
COLLECTE 

ET TRAITEMENT 
10 118 742

LES DÉCHETS VERTS ET LES ENCOMBRANTS

OBJET
COÛT TTC 

DES COLLECTES EN PORTE-À-PORTE TOTAL %
Déchets verts Encombrants

CHARGES DE STRUCTURE 63 349 108 086 171 435
COMMUNICATION 1 660 2 043 3 703

TRANSPORT 120 559 120 559 241 118
PRÉVENTION 5 199 6 921 12 120

PRÉ-COLLECTE 10 461 13 923 24 384
COLLECTE 2 180 924 4 295 169 6 476 093

TOTAL COLLECTE 2 382 152 4 546 701 6 928 853 92

TRAITEMENT CET ET IMPÔT FONCIERS 45 593 45 593 91 186
CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 241 492 241 492 482 984

TOTAL TRAITEMENT 287 085 287 085 574 170 8

COÛT TOTAL TTC COLLECTE ET TRAITEMENT 7 503 023

LES DÉCHETS DES PROFESSIONNELS

OBJET COÛT TTC DES 
PROFESSIONNELS %

CHARGES DE STRUCTURE 139 183
COMMUNICATION 641

TRANSPORT 119 720
PRÉVENTION 2 217

PRÉ-COLLECTE 4 461
COLLECTE 6 633 036

TOTAL COLLECTE 6 899 258 96

TRAITEMENT 
CET ET IMPÔT FONCIERS 45 205

CONTRIBUTIONS 
FINANCIÈRES 239 437

TOTAL TRAITEMENT 284 642 4

COÛT TOTAL TTC 
COLLECTE 

ET TRAITEMENT 
7 183 900
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NOM DE LA SOCIÉTÉ  
ET NATURE  

DES PRESTATIONS

NUMÉRO  
DU MARCHÉ

 MONTANT  
MANDATÉ  
EN 2024 

€ TTC 

MARCHÉS TRANSVERSAUX MÉTROPOLE TPM 

DUNEX 
Lavage de bacs 22425 201 609

DUNEX ECOLLECT 
Maintenance colonnes  
enterrées et semi-enterrées 
et ascenseurs à bacs

10RL24 176 230

SULO 
Lavage des bacs 22424 947 794

UGAP/FATEC 
Gestion de la flotte  
d’engins spéciaux

20459 396 772

MARCHÉS HYÈRES 

TLV Transfert OMR et tri 
Île de Porquerolles, Hyères 21345 167 158

TLV Transfert OMR et tri  
Île de Port-Cros, Hyères 21346 66 221

ONYX MÉDITERRANÉE  
Collecte OMR et tri 
Hyères et îles

18339 7 033 294

MARCHÉS LA CRAU

ONYX MÉDITERRANÉE 
Collecte des colonnes 
enterrées

20342 73 897

MARCHÉS LA GARDE

Marchés transversaux

MARCHÉS LE PRADET

Marchés transversaux

MARCHÉS LA SEYNE-SUR-MER/ SAINT-MANDRIER-SUR-MER

DRAGUI TRANSPORTS 
PIZZORNO 
Collecte OMR et tri PAP  
Encombrants

19353 5 669 137

ASPI La Seyne-sur-Mer 
Collecte des déchets verts 
Broyage

21622 80 301

NOM DE LA  
SOCIÉTÉ ET NATURE  

DES PRESTATIONS

NUMÉRO  
DU MARCHÉ

 MONTANT  
MANDATÉ  
EN 2024 

€ TTC 

MARCHÉS LA VALETTE-DU-VAR

DUNEX 
ONYX MÉDITERRANÉE 
Collecte OMR et tri

79RL23 3 123 346

LVD ENVIRONNEMENT 
Toulon/La Valette-du-Var 
Gestion pôle environnemental

73RL23 282 918

MARCHÉS LE REVEST-LES-EAUX

DUNEX 
Collecte encombrants 
Le Revest-les-Eaux

22432 21 177

DRAGUI TRANSPORTS 
PIZZORNO 
Collecte en PAP OMR et tri

21358 421 892

MARCHÉS OLLIOULES

DRAGUI TRANSPORTS 
DEVERRA 
Collecte en PAP OMR et tri

20458 526 400

MARCHÉS SIX-FOURS-LES-PLAGES

BRONZO et sous-traitant 
Azur Trucks 
Collecte OMR, recyclables, 
encombrants en PAP

21463 3 331 609

ENT. INSERTION KROC’CAN 
Gestion des pôles environ-
nementaux de Courrens  
et Négadoux

20415 310 861

MARCHÉS TOULON

DRAGUI TRANSPORTS 
Collecte OMR et tri 
Toulon + Ouest

23313 11 592 136

LVD ENVIRONNEMENT 
Gestion du haut de quai pôle 
environnemental de Toulon

120RL23 224 872

Coriolis 2024

 PRINCIPALES PRESTATIONS CONFIÉES  
À DES ENTREPRISES SOUS CONTRATS

RAPPORT ANNUEL DES DÉCHETS 2024 06 Les indicateurs financiers
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Dépenses/Recettes
 DÉPENSES

INVESTISSEMENT EN € TTC
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TOTAL

TOTAL TPM 898 385 677 294 1 424 885 3 046 20 853 94 042 32 744 46 310 375 640 402 696 18 535 1 808 18 077 22 775 1 826 883 5 863 973

 Coriolis 2024

FONCTIONNEMENT
Le coût du traitement
Participations de la Métropole aux frais de fonctionnement du SITTOMAT en € TTC

TRAITEMENT 
COLLECTE 

SÉLECTIVE ET PÔLE 
ENVIRONNEMENTAL

INCINÉRATION 
OM

CONTRIBUTION 
ÉCO-TERRITORIALE

ET IMPÔTS 
FONCIERS

CONTRIBUTIONS 
FINANCIÈRES

PÔLES ENVIRONNE-
MENTAUX

(DÉCHÈTERIES)
TOTAL

MONTANTS 1 413 980 17 553 616 318 769 1 688 393 5 577 235 26 551 993

 Selon méthode Matrice Comptacout 2024

Le coût de la collecte
CHARGES

DE STRUCTURE COMMUNICATION TRANSPORT PRÉVENTION PRÉ-COLLECTE COLLECTE TOTAL

MONTANTS 1 876 445 39 177 3 220 107 151 831 874 317 46 664 516 52 826 393

 Selon méthode Matrice Comptacout 2024

 RECETTES

NATURE
MONTANT

€ TTC %

TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES (TEOM) 85 289 929 95,2

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS REÇUES DE LA RÉGION SUD, DE L’ÉTAT ET DE L’ADEME 23 000 0,03

REDEVANCE SPÉCIALE ET AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE 1 555 532 1,74

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 2 717 857 3,03

TOTAL 89 586 318 100
Compte administratif 2024

 SYNTHÈSE DÉPENSES/RECETTES
SYNTHÈSE MONTANT 2024 EN € TTC

Dépenses fonctionnement 79 378 384

Dépenses investissement 5 862 349

TOTAL DÉPENSES 85 240 733

Recettes fiscales 85 289 929

Recettes non fiscales d’investissement 162 537

Recettes non fiscales de fonctionnement 4 296 389

TOTAL RECETTES NON FISCALES 4 458 926

TOTAL RECETTES 89 748 855

TOTAL DÉPENSES 85 240 733

SOLDE 4 508 122
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•	ADEME : Agence De l’Environnement  
et de la Maitrise de l’Énergie

•	Balayures : déchet produit par le balayage manuel 
ou mécanisé des espaces publics.

•	Caractérisation : analyse d’un contenant  
(bac, benne…) et classement du contenu  
en sous-catégories.

•	Cn : fréquence de la collecte (n fois par semaine)
•	CS : Collecte Sélective

COMMUNES EN ABRÉGÉ
TOULON TL

LA SEYNE-SUR-MER LS
HYÈRES HY

SIX-FOURS-LES-PLAGES SF
LA GARDE LG

LA VALETTE-DU-VAR LV
LA CRAU LC

OLLIOULES OL
LE PRADET LP

CARQUEIRANNE CA
SAINT-MANDRIER-SUR-MER SM

LE REVEST-LES-EAUX LR
•	DAE : Déchets d’Activités Économiques  

anciennement appelés DIB
•	DDS : Déchets Diffus Spécifiques
•	DEEE ou D3E : Déchets des Équipements  

Électriques et Électroniques
•	Eco-DDS est un éco-organisme à but non-lucratif 

agréé par les pouvoirs publics pour la collecte, 
la dépollution et le recyclage des déchets 
d’équipements électriques et électroniques 
(DEEE) ménagers, professionnels (DEEE pro), 
des lampes et des petits extincteurs.

•	EPCI : Établissement Public de Coopération 
Intercommunale

•	ISDD : Installation de Stockage de Déchets 
Dangereux

•	LTECV : Loi de la Transition Énergétique  
pour la Croissance Verte

•	NOTRe : Loi Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République

•	OMA (DMA) : Ordures Ménagères et Assimilées 
(Déchets Ménagers et Assimilés)

•	OMR : Ordures Ménagères Résiduelles
•	ORD : Observatoire Régional des Déchets
•	PAP : Porte-à-Porte
•	PAV : Point d’Apport Volontaire
•	PLPDMA : Programme Local de Prévention  

des Déchets Ménagers et Assimilés
•	PNPD : Plan National de Prévention des Déchets
•	PDPGD : Plan Départemental de Prévention  

et de Gestion des Déchets
•	Pôle environnemental : déchèterie
•	PR : Point de Regroupement
•	PRPGD : Plan Régional de Prévention  

et de Gestion des Déchets
•	REFIOM : Résidus d’Épuration des Fumées  

d’Incinération des Ordures Ménagères
•	UVE : Unité de Valorisation Énergétique
•	T : Tonne
•	TEOM : Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères
•	TLC : Textiles Linges et Chaussures
•	Tos sur ZAE : Tranche(s) optionnelle(s)  

sur Zones d’Activités Économiques
•	TPM : Toulon Provence Méditerranée
•	GEM F/ HF : Gros Électroménagers Froid /  

Hors Froid
•	PAM : Petits Appareils en Mélange

Quelques définitions
RAPPORT ANNUEL DES DÉCHETS 2024 07 Annexes
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Lexique

CONCERNANT 
LES DÉCHETS
La définition du terme « déchet » 
est donnée par l’article L. 541-1-1 
du Code de l’environnement :

Déchet : « toute substance ou 
tout objet, ou plus généralement 
tout bien meuble, dont le détenteur 
se défait ou dont il a l’intention ou 
l’obligation de se défaire ».
La classification des déchets est 
décrite dans la partie réglemen-
taire du Code de l’environnement, 
et plus précisément dans son ar-
ticle R. 541-8 :
• Déchet dangereux : tout 

déchet qui présente une ou 
plusieurs des propriétés de 
dangers énumérées à l’annexe 
I au présent article. Ils sont 
signalés par un astérisque 
dans la liste des déchets de 
l’annexe II au présent article.

• Déchet non dangereux : tout 
déchet qui ne présente aucune 
des propriétés qui rendent un 
déchet dangereux.

• Déchet inerte : tout déchet qui 
ne subit aucune modification 
physique, chimique ou biolo-
gique importante, qui ne se 
décompose pas, ne brûle pas, 
ne produit aucune réaction 
physique ou chimique, n’est pas 
biodégradable et ne détériore 
pas les matières avec lesquelles
il entre en contact d’une manière 
susceptible d’entraîner des 
atteintes à l’environnement 
ou à la santé humaine.

• Déchet ménager : tout déchet, 
dangereux ou non dangereux, 
dont le producteur est un 
ménage. Sont donc considérés 
comme déchets ménagers, 
tous les déchets qui proviennent 
de la préparation des aliments 
et du nettoyage des habitations 
et bureaux, les balayures 
et résidus divers.

• Déchet d’Activités Économiques :
tout déchet, dangereux ou non 
dangereux, dont le producteur 
initial n’est pas un ménage.

• Déchets résiduels : les déchets 
n’entrant pas dans le cadre 
ci-dessus.

• Les Déchets Ménagers 
et Assimilés : ils regroupent 
les Ordures Ménagères Rési-
duelles, les déchets ménagers 
collectés séparément (collectes 
sélectives, biodéchets des 
ménages et des collectivités), 
les déchets des activités 
économiques collectés par le 
service public, les encombrants 
des ménages et les déchets 
collectés en pôle environne-
mental (déchèterie).

CONCERNANT 
LA COLLECTE 
SÉLECTIVE
Définition donnée par Actu-
Environnement (dictionnaire de 
l’environnement) : « Collecte vi-
sant à ramasser les déchets mé-
nagers prétriés par les produc-
teurs ou usagers (verre, papiers, 
cartons, journaux, magazines, 
plastiques, déchets fermentes-
cibles, etc.) dans le but de les 
valoriser dans des unités de trai-
tement spécifiques. Chaque tour-
née est destinée à l’enlèvement 
d’un type particulier de déchet. »
• Les emballages plastiques :

les bouteilles transparentes 
en plastique (eau, jus de fruit, 
boisson gazeuse), les bouteilles 
d’adoucissant, de lessive, de 
liquide lave-vaisselle, de javel…

• Papiers et cartons : les jour-
naux, les papiers de bureau, 
les prospectus, les magazines, 
les boîtes, les emballages 
en carton, les briques de lait 
et de jus de fruits.

• Le verre : les bouteilles, les pots, 
les bocaux et flacons en verre.

• Biodéchet : tout déchet non 
dangereux biodégradable de 
jardin ou de parc, tout déchet 
non dangereux alimentaire 
ou de cuisine issu notamment 
des ménages, des restaurants, 
des traiteurs…

• Les déchets considérés 
comme alimentaires 
compostables sont :

- Les épluchures de fruits 
et légumes ;

- Les restes de repas, de pain, 
les filtres et marc de café, 
sachets de thé et d’infusion ;

- Les coquilles d’œuf ;
- Les mouchoirs en papier, 

les papiers essuie-tout, 
les papiers salis ou mouillés ;

- Les fleurs et plantes fanées 
d’appartement.

CONCERNANT 
LE TRAITEMENT
• Mâchefers : agrégats de métaux

ferreux et non ferreux, de silice, 
de calcaire, de chaux (…) issus 
de l’incinération et constituant 
une masse d’imbrûlés appelée 
MIOM, Mâchefers d’Incinération 
des Ordures Ménagères.

• Métaux non ferreux 
des mâchefers : le cuivre 
et ses alliages, le nickel, 
le titane, l’aluminium, 
l’étain, le plomb, le zinc…
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